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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs, 

La communication des listes électorales est régie par les 

articles L. 28 et R. 16 du code électoral, qui prévoient que ces listes sont 

communicables à tout candidat, parti ou groupement politique, ainsi qu’à 

tout électeur, quel que soit le lieu où il est inscrit. 

L’accès aux listes électorales vise principalement à permettre aux 

électeurs de contrôler la régularité des inscriptions, et aux partis et 

candidats de mener à bien les opérations de propagande électorale. Il 

s’exerce, au choix du demandeur et dans la limite des possibilités 

techniques de l’administration, par consultation gratuite sur place, par voie 

électronique ou par remise ou envoi de copies sur papier, disquette ou 

cédérom. 

L’article R. 16 du code électoral précise que la communication aux 

électeurs est subordonnée à la condition qu’il s’engage à ne pas en faire un 

« usage strictement commercial » dans la mesure où ces documents 

électoraux contiennent des données personnelles : nom, prénoms, adresse, 

date et lieu de naissance. 

Cependant, les élus locaux sont régulièrement sollicités, en dehors des 

échéances électorales, de demandes de communication des listes électorales 

manifestement motivées par des buts étrangers à l’esprit de la 

réglementation en vigueur. 

Or, en l’état actuel de la législation, dès lors que les électeurs déclarent ne 

pas faire des données transmises un usage purement commercial, les maires 

sont tenus de satisfaire à leurs demandes. 

Néanmoins, les maires désireux de protéger leurs administrés d’éventuelles 

dérives sectaires, discriminatoires ou commerciales, refusent de 

communiquer ces listes électorales. 

Face à la recrudescence de saisines dont la Commission nationale de 

l’informatique et des libertés (CNIL) et la Commission d’accès aux 

documents administratifs (CADA) ont fait l’objet suite à ces refus, les deux 
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organismes appellent à une modification des dispositions législatives et 

réglementaires encadrant plus précisément les conditions de réutilisation 

des informations personnelles que contiennent les listes électorales, afin 

d’assurer une meilleure protection de la vie privée des citoyens. 

Le cadre juridique actuel est insatisfaisant car, s’il permet d’assurer une 

pleine et totale transparence des listes électorales, gage de démocratie, il 

autorise également des détournements non conformes à l’esprit de la loi. 

Ainsi, la proposition de loi qui vous est soumise modifie le code électoral 

de manière à concilier le principe fondamental d’accès aux listes 
électorales, tout en renforçant la protection de la vie privée des 
électeurs face aux risques d’utilisation abusive de données à caractère 

personnel. 

La proposition de loi vise à ce que seuls les électeurs inscrits sur la liste 
électorale de la commune puissent en prendre communication et copie.

De plus, elle restreint la communication de ces listes à un délai de six mois 
avant chaque élection et sanctionne leur utilisation à des fins 
commerciales ou discriminatoires d’une peine d’emprisonnement d’un an 

et de 15 000 euros d’amende. 

Enfin, elle permet, pour des besoins de la recherche scientifique, que les 
instituts de recherche puissent prendre communication et copie des 
listes électorales.

Telles sont les principales dispositions de la présente proposition de loi 

qu’il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir adopter. 
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PROPOSITION DE LOI

Article unique 

Le second alinéa de l’article L. 28 du code électoral est remplacé par six 

alinéas ainsi rédigés : 

« Afin de mener à bien les opérations de propagande électorale, tout 

candidat, parti ou groupement politique peut prendre communication et 

copie de la liste électorale. 

« Afin de contrôler la bonne tenue de la liste électorale de la commune, 

tout électeur inscrit sur cette liste peut en prendre communication et copie. 

« L’accès à la liste électorale ne peut intervenir que dans les six mois 

précédant une élection et s’exerce dans les conditions définies par 

l’article 4 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures 

d’amélioration des relations entre l’administration et le public et diverses 

dispositions d’ordre administratif, social et fiscal. 

« Nonobstant l’alinéa précédent, les instituts de recherche peuvent à 

tout moment prendre communication et copie de la liste électorale afin de 

réaliser des études scientifiques. 

« Tout usage de la liste électorale à des fins purement commerciales ou 

à des fins discriminatoires à partir de l’origine géographique, ethnique ou 

religieuse présumée des électeurs est puni d’un emprisonnement d’un an et 

d’une amende de 15 000 euros. 

« Les personnes morales peuvent être déclarées responsables 

pénalement, dans les conditions prévues par l’article 121-2 du code pénal, 

de l’infraction définie au présent article de l’une ou plusieurs peines 

définies à l’article 131-39 du même code. ». 
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